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POINT 98 DE L'ORPRE  DW JOUR  : QUESTIONS RELATIVES AU% DROITS DE L'HOKME
(BuitR)  (A/46/67, 70, A/46/71*-E/1991/9*,  A/46/72, 81, 83, 05, 95, 96, 99,
117, 121, 135, A/46/166-E/1991/71, A/46/183, A/46/184-E/1991/81,  A/46/205*,
210, 226, 260, 270, 273, 290,  A/46/292-S/22769, A/46/294, A/46/304-S/22796,
A/46/312, 322, 331, 332, 351, 376, 402, 424, 467. 485, A/46/486-5/23055,
A / 4 6 / 4 9 3 ,  5 2 6 ,  5 8 2 ,  587*,  A/46/5984/2  ..66~  A/C.3/46/L.25)

a) APPLICATION DES INSTRUMENTS RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME  (~$.uk;e,
(A/46,.3  (&lap.  VI, sect. C), A/46/40, 46, 392 h 395, 490, 503, 618)

1. H. RI=  (Liban), limitant  ses observations au questions concernant les
droits de l'enfant,  dit que la guerre tragique qui skit  dens son pays a
touch&  tous  les secteurs de la sociiti  libanaise, mais  a eu des conshquences
particulihrement  graves pour les enfsnts, dent  le sort est kminenunent
prioritaire pour son gouvernement. Quelque 1,4 million de Libanais ont 6th
d&plac&s  pendant la guerre, dont 800 000 h titre permanent. Parmi  les effets
secondaires du conflit,  l'un de:,  plus destructeurs a 6th  1'Gmigration  en
masse. S'il  y a partout  des traces matirielles  de destruction massive,
l'impact  culturel,  psychologique et 6motionnel  sur les anfants libanais a 6th
tout aussi tragique, du fait de l'interruption de l'hducation,  des abandons,
de troubles post-traumatiques gravea, d'incapaciths  permanentes,  du d&&s des
parents, de la malnutrition et de la maladie. D'aprks  de nomb:eustis  btudes,
la moitie  des enfants habitant Beyrouth souffrent de maladies pay?hosomatiques
ou prkentent  des sympt6mes  d'angoisse ou de dhpression. La forte
d&&rioration  du systhme  d'enseignement libanais a priv&  les anfants  de laur
droit d'apprendre. L'un des rhsultats  directs de la guorre a 6th le  nombre
d'enfants orphelins ou abandon&s. Le.1  80 orphelinats du pays sont plus  ~UC
complets

2. Une .wqu&te  nationale effect&e  en 1990 par le Minis&r0  de la santd  et
des affairss sociales  en liaison avec  le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance  (UNICEF) et avec  l'aide technique de l'Organisat!on  mondiale de la
sant&  (r:l " , a permis d'estimer & 35 p. 1 000 le taux de mortalitti  infantile,
dG aux l,,rladhes  rhsultant  du manque d'hygikne,  et aussi b la situation des
mires, L'enquGte  a fait apparaitre ur- lien frappant entre le niveau
d'hducation  de la mire et la mortalith  infantile. L'enfant d'une mbre
illettrhe  risque huit fois plus de mourir avant son premier anniversaire que
celui d'une  mire qui a fait des ktudes  universitaires; d'ailleurs, la moindre
hducation,  si minnme soit-elle, a une incidence apectaculaire sur la rGducti.on
de la mortaliti  infantile. 11 est kjalement  apparu que l'enfant d'uno m&t-e
qui travaille a prbs de deux fois plus de chances de &passer  l'gge  de 5 ans
que celui  d'une mbre non active.

/ .  I  .
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3. Lo  Gauvernement libanais filicite  1’UNICEF  pour lo travail qu’il
accomplit au Liban et dans la reste  du monde et il lui rend honunage  de mime
qu’aux autrcss  institutions des Nations Unielr  et aux organisatioas  non
gouvernementales, locales et nationales, pour leurs efforta,  qui sont toujours
ntkesaaires.

4. Lo  Gouvernement libanaia a 6tabli  une strotigie  visant b aaaurer  une
meilleure assistance aux enfantat  0110  privoit  un progranune de vaccination, la
remise en  route de8 hdpitaux  public8  du pays et un nouveau syatime  de akuriti
sociale. En matihre  d’kducation,  le Liban itudie  des moyens d’am6liorer  les
conditions de travail de8 e,weignants, de remettre lea icoles en &tat  et de
cr&r  des jardins  d’enfant.8  et des garderieal  il a’emploie aussi h rouvrir lea
centres de &adaptation et les institutions pour handicap&s physiques et
mentaux.

5. Le Liban a signi  et ratifii  la Convention relative aux droits de l’enfant
et oeuvre pour l’inatauration d’une pair durable permettant b aes  enfants de
vivre dana  l’harmonie et la dignit6.

6. M.  PIZU  (Ch i l i )  i nd i que  que, pour aon  gouvernement, le respect des
droits de l’homme ne relive paa  seulement de la competence inthrieure  des
Etats. Leur 16gitimiti  tient b la dignitci  intrinskque  de la personne
humaine. Le Chili conaidire  quo les droits de l’homme aont indivisible6  et
que tous les  droita reconnw  par lea divera  inatruments internatio &aux  en
matibre de droits de l’hwune  doivent ijtre  reapectis. L a  dhmocratie,  dro i t
fondamental et universe1 de l’itre  humain,  inscrit dans la Dhclaration
universe119  dea  droitrr-  de l’homme  et le Pacte  international relatif aux Jroita
civils  ot politiquea, inclut lo droit h la participation politique et la
liberti  d’expression, d’asaociation et de r&union. L e  respect  de8 d r o i t s  d e
l’homme et de la  dhmocratie  est 6galement capital pour l’exercice dti  tous les
droits  &onomiques, culture18 et aociaux.

7. En raison de 8a nature time, la dhmocratie  no peut toutefois pas 6tre
imposcie d e  l’ext6rieur. Rile  doit  imaner  d e  l a ibre volont6  d u  p e u p l e ,  q u i
a la droit inalihnable de prendre de8 mesurea po\r  prot6ger  non r6gime
dhmocratique, conformement au droit international et au respect du droit  a
l’autod&termination  des autres peuples.

8. Un certain nombre  d’Etats  democratiques  ont ilabori  des micanismea
reposant sur la solidarite  pour protiger  les proceasus democratiques  contre
les menaces et les perturbationa. De  telles  mesures  aon t  deja privues  dana  1s
systhme  intera.m&ricaia. Rhunie  b Santiago en juin 1991, 1’0rganisation  de8
Stats  amciricains (OEA)  a  approuve  u n e  r e s o l u t i o n  sur l ’ adopt ion  de modurea
diligentes  e t  efficaces  v i s a n t  k p romouvo i r  e t  a dhfendre  l a  dhmocratie
reprksentative. En vertu d’une autre resolution, le Secritaire general  de
1’OEA  est chargei  de reunir  innnhdiatement  le Conaeil permanent lorsque des
6v6nement.s  font obstacle aux processus politiques democratiques  ou a
l’exercice lt$gitime  du pouvoir d’un gouvernement d6mocratiquement  elu  dans
l’un  des Etats  membres.

/ . . .
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9. L’OEA  a don&  un premier exsmple  de aa  volonth  de mettre  en  oeuvfe  CeS
deux r&solutions b l’occasion du coup d’Etat  ricemmsnt  survenu en Ha’iti  : le
Conseil permanent 8’est r6un.i  pour appliquer la risolution  aur  la dimocratie
repr6aeatative  e t  une r&union spiciale  den  minirtres  des atfsires  itrangires
a (it6 convoquie. Lea miniatres  ont condamni  Bnergiquement  la coup deEtat,
d&rign6  un comiti  sp6cial  de haut niveau chargi  de ae rendre en Haiti  pour
perauader lea dirigeants  de facto de rendre lo pouvoir au Pr6sident  Aristide.
reconxnand6  l’isolement diplomatique  des ditenteurs du pouvoir dans ce pays,
demand6 instammeat  Is gel inunhdiat  de toulr les avoiclr  ha’itieos  et
l’application d’un embargo comnercial, recomnand6  la suspension de toute aide
A la dictature ha’itienne,  inviti  tous lea Etats  & s’abstenir  d’apporter k
Haiti la moindre assistance militaire  ou politique, prii la Commission
interamirkaine de8  droita de l’howane de preadre den dispositions pour
difendre lea droits de l’honune en HaXti  et prii  lea Etats Membrea  de
1’Organisation  des Nations Uniee d’agir.

10. La d616gatioa  chilienne  eat convaincue que 10s  presbions  exercies  per
1’OEA  aur 10s  rcsponsables du coup d’Etat  finiront  par aboutir et prhviendront
en outre les tentative8 visant h faire  obstacle aux  processus democratiquas
dans d’autrea  pay8  du continent.

11. Quant aux fond8 destinio  a la promotion et ir la difense  bee droita de
l’honnne, 16 Gouvernemtwt  chilien estime  insuffissnta la part de 1 \ qu’il  est
propos6  d’affecter k co8  activit&  pour lo prochain  exercice  biennal, etaat
don&  leur importance. Au Chili, gr8ce  ir la vigilance et h la salidariti  &es
organes de 1’ONU s’occupant des droits de l’homme, notamment ?.a Troiaihme
Commission, de nombreuses vies ont pu 6trs  sauveiea  et le sort du Chili a it.6
port6 b l’attention  mondialer  cot  appui moral a iti  inestimable dans la lutte
pour la restauratton  de la d6mocratie  dans ce pays. La dhligation  chilienne
lance un appel i la coxununauii  internationala pour qu’elle  augments
substantiellement les fond8 desti&s  i la promotion des droits  da l’homme.

12. & HJW  (Norv&ge),  pronant la parole au nom des paya  nordiques
(Danemark, Pinlande, Ialande, Norvbge et Suide)  et limitant  88s  observationa
aux questions concernant la ConvontioP  relative ax droita de l’enfant, dit
que les  enfants courent de tels risquea  d’itre victimes  de la violence et de
l’exploitatkon que la protection et la promotion de leurs droits s’imposont
d’urgence. Les Rats  parties se sout engagis  ir dhfendre  le principe  selon
loquel tout enfant doit  jouir des droits inoncis  dans la Convention et que
l’int6rGt  de l’enfant doit  Citre  la motivation priorltafre  de toute action le
coccernant. Toute r&serve imiae par un Etat partis,  allant  b l’eneontre de ce
principe  ou de l’esprit de la Convention, eat incompatible avec  cet instrument.

13. Les  pays nordiques  encouragent lea Wats  qui ne l’ont pas encore fait a
dovanir parties b la Convention et regrettent que trap  d’Et.ats  parties ne
mettont pas en oeuvre ses dispositions. L’adhtision  de nouvoaux Et.ats  ne s’est
pas accompagn&  d’une diminution correspondante das violations alarmantcs  des
droits  de l’enfant  qui sont signalties. Les obligations int.ernationales
contract6es  au titre da la Convention doivent 6tre  respect&s aur;si fi&lsment.
que celles  qui d&coulent de tout autre instrument intsrnatiorrel.

/ . . .
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14. Lea Etata  parties  b la Coaventioa, e t  l e a  t t a t s  Matnbrea  da l’Orqanlsatio3
des  N a t i o n s  IYniea  e n  ghiral, doi,veat r&affirmer  qu’ils s’engagetat  b h9ir:  p o u r
lo bier  des enianta  d u  monde  60  a d o p t a n t ,  ip l a  s e s s i o n  e n  coura,  Sea dicirions
s u r  l e  fonctionnemeat  d u  Camit  d e s  droita  d e  l’enfaat  q u i ,  itant  donni
l’amplsur de ma t&he, a  demand&  b l’haaemblie  gcinirale  d e 8  resaourcas
supplimentairos.

15. Do l’avis de8 pap nordiques, 1’0rganfsation d s s  N a t i o n 8  Wnies a  l a
reaponsabilfti  exprease  d a  f a i r e  d u  Comiti  d e a  droits  d e  l ’ e n f a a t  WI
i n s t r u m e n t  efficace  d e  66faaaa  e t  d e  p r o m o t i o n  d e s  Croita  d e  1’enCaat.  L a
Cornit  a  estimi qu’il  lui f a l l a i t ,  c h a q u e  anncie, a u  m o i n s  d e u x  sassion:,  d e
deux semainer  chacuoe pour s’acquitter  de sa tkhe, e t  m&me  davaataye  a u  tours
de la piriode 1993-1995. L~Aasemblb3  ginerale  doit  v e i l l e r  dilnent  5 rdpondre
aux besoins  d u  Cornit&. Les p a y s  n o r d i q u e a  e s t i m e n t  impiratif  quo  le Comitci
soit  en mssure  d o  f o u r n i r  l a 8  conssila  o u  l’asaistance  techniquor  demandis  p a r
l e a  ttats  partias.

16. 11 sst p r i m o r d i a l  d e  respecter  l’int69rit6  p h y s i q u e  d e  tous  108 eniant8.
L a s  paya  n o r d i q u e s  condmnant  San8  &qUiVoqUe t o u t e  f o r m a  d’exploitatioa  d e 8
entants, comne l a  vanta  ou l a  p r o s t i t u t i o n  d ’ e o f a n t a  ou l a  portogrnphie
utiliaant  10s  enfants, ainsi  q u a  l ’ e x p l o i t a t i o n  d u  t r a v a i l  iafantila. 11 f a u t
combattre  tea  fliaw  inergiquament. Les pays nordiques at)  filicitent  du
t r a v a i l  a c c o m p l i  par  lo Wapportaur  s p e c i a l  s u r  l ’ e x p l o i t a t i o n  dsa enfantrr  e t
asp&rent  conttibuer  b l a  suite  qui  sera  donnie  b s o n  r a p p o r t .

17. L e  droit de  l’entnnt  ir l’integrfite  p h y s i q u e  poue  l a  problems  Jea
p r a t i q u s a  traditionnsllss  yrijudiciables  impon&sn  aux filles. LO8  p&y8
nordiques croient  comprendre que l’srticle  24 de la Coxtventioa  interdit  la
p r a t i q u e  d e  l’sxci8ioa  sur lea  fillea. C e t  article  appalla  une actiou  a u
n i v e a u  n a t i o n a l ,  p a r  exemple  tour lo p l a n  d a  l a  l e g i s l a t i o n ,  d e  l’iduoation  e t
d e  l ’ i n f o r m a t i o n . I1 r e q u i e r t  aussi l a  p a r t i c i p a t i o n  d e  l a  conwlnauti,
i n t e r n a t i o n a l a . Lo  Group0 d e  t r a v a i l  aur  les  pratiques  traditionnellss  e t .  l a
S o u a - C o m m i s s i o n  d e  l a  l u t t e  contre  les  pratiques  discrfminatoires  e t  d e  l a
p r o t e c t i o n  dee, minoritis  o n t  contribue  6 sansibiliser  d a v a n t a g e  l a  cwmnunaut6
i n t e r n a t i o n s l e  b Xa gravit:ci  d e  ces  prat.iquea.

10, U n  sciminafre  r e g i o n a l  sur  l e a  pratiques  trnditiunnelles  recefmnent
organisi par 1’ONU  b Oungadougou a conclu quo cts  pratiquea persistaient  faute
de volonte  politique de la part de nombreux Etats, ainsi  q u e  d’inPomati0~  e t
d’education  d u  p u b l i c . S a n a  prcijcgcia  rsliqieux  ni raciaux,  lea p a y n  n o r d i q u e s
demandent instamnent  ir tcua lea gouvernements da  ne menaqer  aucun.ettort  pour
q u e  prennent  f i n  lea p r a t i q u e a  t e l l e a  q u e  l a  mutilation  g6nitale  d8J f’illeS
qui constitue u n e  a t t e i n t e  i n a c c e p t a b l e  i l’inteqrite  p h y s i q u e  et m o r a l e  d e s
fillee et dea femmea.

/ . . .
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POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR r ELIMINATION DU RACISME ET DE LA DISCRIMINATION
RACIALE (suite)  (AlC.39469L.8,  L.9, L.ll*)

19. Le m invite la Commission h examiner 10s p:ojets  de resolution
A9C.39469L.8,  L.9 et L.ll*,  qui n'ont aucune  incidence financiere  sur le
budget-programme.

Projet  de r&a A/C. 3/46/L.8

20. Le PRESIDENT  signale  que le Canada et la Nouvelle-Zelande  se sent  port&s
coauteurs du projet  de resolution.

21. M. KOm  (Ghana) indique que sa delegation se joint aux auteurs du projet
de resolution.

. ,22. -Prolet  de remlutiu /g.39469L.0 ept adODt&.m&re  mis  aux-Ynia.

.et de resolution A/C.3946/L.p

23. Le -DENT  precise quo le projet  de resolution a et& present&  par
1'Ethiopie  au nom du Groupe des Etats africains.

24. M.  HJELDE  (Norvige),  appuyi par Mme WARZAZ  (Maroc), demande si l'on  peut
reporter de quelquea jours  l'examen  du projet  de resolution pour permettre
davantage de consultations et faciliter l'adoption du texte par consensus.

. .
25. Jl en est Ucida.

. ,de rmut.,lh/C.  3/46/L. 11"

26. Le PRESIDENT  aignale  que l'Angola,  le Burkina Faso, l'Iraq,  la Jamahiriya
srabe libyenne, le Moxeunbique,  la Namibie, 1'0ugnnda  et le Viet Ram  se sont
portes  coauteura du projet  de resolution.

27. M. VAN DER HESJDEN  (Pays-Bas), apportant des explications avant le vote
au nom des 12 Etats membres de la Communauti europeenne,  indique que leur vote
n'est  pas determine par leur position sur l'apartheid, qu'ils ont claJrement
exposee  devant la Commission. Les Douze  ont h plusieurs reprises condalpne
l'apartheid, recleun$ son abolition et pris des mesures concretes contre r'ette
pratique.

28. Les Douxe notent  que certaines expressions litigieusas figurant dans des
resolutions d'annees  precedentea  n'apparaissent pas dans Te present projet  de
texte, mais, tout en approuvant l'objectif annonce  de la Convention
internationale  sur l'elimination  et la repression du crime d'apartheid, ils ne
sont pas parties b la Convention et hmet,tent  de fortes r&serves  quent aux
moyens qui y sont envisages. Les Douae ne peuvent  souscrire  au libel16  de
certain8  paragraphes, ni b la formulation qui, au tours  d'nnnees  precbdentes,
avait fait l'objet d'un vote s&pare.

9 . . .
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29. Les Douae regrettent que le projet  de &solution  ne tienne pas
s u f f i s a m m e n t  compts  d e s  e f f o r t 8  concreta  e t  p o l i t i q u e a  diployia  p a r  l a
communauth  i n t e r n a t i o n a l e , notanunent  par la Communauti europienne  et sea Etata
membres, p o u r  c o n t r i b u e r  h l’abolition  d e  l ’ a p a r t h e i d . 11 ne t r a d u i t  p a s  n o n
plus l'&volution notable survenue en Afrique du Sud, qui devrait conduire a
l ’ i n a t a u r a t i o n  d ’ u n  p a y s  d i m o c r a t i q u e ,  n o n  r a c i a l  e t  unifii.

30. , .
&-paw-on  h/C,3/46/L.  ll* f a i t  l'obist d un \Ipte  e.

!t!Qtm.tpm  r Afghanistan, Alghrie,  Angola, Arabic aaoudite, Bahamas,
Bahrei’n,  B a n g l a d e s h ,  Barbade,  B&larus,  Bhnin,  Bhoutan,
R o l i v i e , Botswana, Brhsil, Brunii  D a r u a a a l a m ,  C h i l i ,
Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, C6te  d’Ivoire,  Cuba,
Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirata arabea unia,
Equateur,  Eatonie, Ethiopie, Pidji,  Gabon, Ghana,
Grenade, Guatemala, Guinie,  Guyana, Haiti,  Honduras,
Hongrie, Xndoahaie, Iran (Ripublique ialamique d’),  Iraq,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamai’que,  Jordanie, Kenya,
Roweit, Lesotho, Liban, Malaiaie,  Malawi. Maldives,  Mali,
Maroc, Mauritanie,  Mexique,  M o z a m b i q u e ,  Myanmar,  Namibie.
Nepal, Nicaragua, Nigiria,  Oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouaaie-Nouvelle-Guinee,  P a r a g u a y ,  P i r o u ,
Philippines, Qatar, Ripublique arabe ayrienne,  Ripublique
centraf  ricaine, Ripublique democratique  populaire lao,
Ripublique  dominicaine, R i p u b l i q u e  pOpUlair0  d6mocratiqus
de Coree, Ripublique-Unie de Tanzania,
S a i n t - K i t t s - e t - N e v i s ,  S i n g a p o u r ,  Soudan,  S r i  L a n k a ,
Suriname, Swaziland, Tchad,  Thai’lande,  T o g o ,
Trinite-et-Tobago,  T u n i s i e ,  '!Xraine, UrUguay,  V e n e z u e l a ,
Viet Nam, Y&men,  Yougoslavie Zambie, Zimbabwe.

vsfant  .axntrLQ  : E t a t :  U n i a  d'Amirique.

S.1’hfiennea  : Albanie, Allemagne, Argentine, Auatralie,  Autriche,
Belqique, Bulqarie, Canada, Danemark, Espagne,  Pinlands,
France,  Grkce,  I n d e ,  Xrlande,  I s l a n d e ,  Iaraiil,  I t a l i e ,
Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Malte, Norvige, Nouvelle-Zelande,  Paya-Baa,  Pologne,
Portugal, Rhpublique  de Coree,  Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-8.  ltagne  e t  d’Irlande  d u  Nerd, S&de,
Tch&coslovaquie,  T u r q u i e ,  U n i o n  d e s  Ripubliquea
socialistes  sovietiques.

/ . . .
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3 2 . Let  PRESIJm  invite les dhl&gations  qui le souhaitent b erpliquer lour
vote.

33.  k LINDGBE;N  ALVS  (Br&il)  e x p l i q u e  qu’il  a  vot6 pou r  l e  projet  de
r6solution, en consid&rant  que celui-ei avait pour principal objectif  de
r&affirmer  l’engagemsnt pris par la communauth  internationale d’iliminer
compl&ement  l’apartheid. Toutefois, le Brisil n’est pas partie  h la
Convention et trouve certains  aspects du projet  de rhsolution  contestables.

34. J&-MARK~  (Etats-Unis  d’Am&rique)  pricise  que,  tout en s’hlevant  vivement
contre la discrimination raciale  et en reconnaissant que l’apartheid est une
violation des droits de l’homme, son pays a voth contre le projet  de
r&solution car il est opposk b la Convention, surtout $4  un noment ou le
dknantilement  de l’apartheid en Afrique du Sud a fait des progr&s
irrkersibles. L’expression “crime contre l’humanith”  doit  itre  strictement
utilishe  dans le dens  difini  par la Charte du Tribunal de Nuremberg : la
definition de cette expression  dans la Convention est trop vague et ambigu6;
en outre, la formulation d&sGquilibrke  du projet  de rlisolution  ne respecte  ni
l’esprit ni la lettre des rhsolutions  S-16/1 et 45190  de 1’Assemblee  g&&rale.

3 5 . M.  PARSBIKQV  (Union des Ripubliques  socialistes  sovietiques)  indique que
sa delegation s’est  abstenue mais  qu’elle se r&serve le droit d’expliquer son
vote lorsque le projet  de r&solution sera  soumis h 1’ Assemblie  en skance
pl&i&re.

36. &mm (Australie) precise que sa delegation s’est abstenue parce  quo
l’htttralie  n’est pas partie  b la Convention qui contient  des concepts
juridiques fondamentaux qu’elle n’approuve pas.

3 7 . Mll@ RAy?UiTQtJ (Niger) dit qu’ells  a voth en faveur du prOjet  de
rksolution  mais  que son vote a’a  pas 6th enregistrh.

3 8 . MIT-E_CQ!Q-~~  (Nouvelle-Zhlande)  d i t  q u e  98  dhldgation  a’est  abbtenue parce
qua,  pour dos raisons juridiques, l a  Nouvelle-26lande  n ’est  pas  partie  b l a
Convent ion. Ceci  n’a  pas d’incidences sur la participation de son pays ir  la
cmpagne  internationale visant li  eliminer  l’apartheid.

3 9 . MIJII  MAMARAY (Sierra Leone) dit que sa dhlcigation  a voti,  en faveur du
projet  de resolution.

40. Mme  KBE.&.A NGOMBA  (Cameroun), h?~_H_A_JA1  ( Rwanda)  , Mme.  OVEDRAQGQ
(Burkina Faso) et Mne  SXMQ_E!  (Vanuatu) disent qu’ils  Se  seraient pronont-6s ;tn
faveur du projet  de rt$solution  s’ils  avaient ht.6 prksents lors du vote.
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POINT 93 DE L’ORDRE DU  JOUR t DROIT  DES PEUPLES A L’AUTODETERMINATION  (-1
(A/C.3/46/L.lO/Rev.l.  L . 12 ,  L.13/Rev.l)

41. Le PRESIDENT  invite la Conmission 6 examiner lea projets  de r&solution
A/C.3/46/L.lO/Rev.l,  L.12 et L.l3/Rev.l  qui n’ont pas d’incidences sur la
budget-prograsxse.

,de teaolyfjonA/C.3/46/k, lQ_/Eau;l

42. Le PRESlDENT  donae  lecture de modifications mineures apporties  oralement
b une sciance  pricidente  par le reprhsentsnt  du Gabon lorsque celui-ci a
prisenti  18  projet  r6vis6  de r&solution au nom du Group8 des Etats africains.
11 invite les dilhgations  qui le souhaitent  h exposer leurs explications de
vote avant de procider  a celui-ci.

43. M.  Nm (Xsra%l)  dit quo les decisions de la Commission, bien qu’elles
aient  seulement le caractkre  de recormnandations,  doivent 6tre  moralement
justifiies pour pouvoir Strs  accept&es par lea gouvernements et l’opinion
publique et doivent aussi reflkter  la rialiti. Le projet  de resolution est
nianmoins injuste et moralement indefendable, il  ne contribue  pas au processus
de paix  et ignore totalemsnt la Conf&renca  hiatorique de Madrid. Au lieu de
refleter  la r&alit6  de l’ordre  mondial actuel, il conatitue une relique du
passe. Les Btats Membres devraient priciser  clairemeat que le monde est entrb
dsns une bre nouvelle, et la meilleure faGon  de lo faire est de voter contre
l e  projet  d e  rhsolution.

44. M.  W&I&  (Egypte),  prenant la parole au nom du Groupe des Etats arabes,
dit que calui-ci  est favorable au projet  de resolution, affirmant ainsi le
role et la responsabiliti  essentiels qui incombent  aux  Nations Unies pour ce
qui est d’aider les peuples opprimhs b exercer  I.eur  droit  A
l’autodetermination, conform&ment  au paragraphs 2 de 1’Article  premier de la
Charte.

45. Le libel16  du projet  de resolution evite  deliberiment  toute
condamnation. Le Groupe des Etats arabe considire  favorablement les
negotiations  actuelles  de pair relatives au Moyen-Orient  et esp&re  qu’elles
aboutiront b une paix  durable, juste et ginirale, garantissant le droit b
l’autod&termination  du peuple palestinien, conformement  aux  resolutions
pertinentes des Nations Unies. Les Etats arabes sppellent  toutes les parties
b kiter  ce qui ferait obstacle b la paix ou jetterait le doute sur les
intentions de chacune d’elles. Entre-temps, le Groupe continuera  de
s’associei aux  Nations Unies pour inviter tous les Etats Membres  a respecter
les droita de l’honune et b oeuvrer en vue de l’autodetermination  en Afrique
du Sud et en Palestine.

46. M,  SAHRAQU,  (Algbrie)  d i t  q u e  le projet  d e  rGsolution  reflete  les  t r i s t e s
rbalites  de la vie quotidienne des Palestiniens. Un  vote en faveur de ce
projet  contribuerait b mettre un terme b leurs souffrances.
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Votent: Afghanistan, Algirie,  Angola, Arabie saoudit8,  Bahamas*
Bahra'in, Bangladesh, Earbade,  Belize, B&in,  Bhoutan,,
Bolivie, Botswana, Br&sil, Brl&i  Darussalam, Burundi,
Cap-Vert, Chili, Chine. Chypre, Colombie,  Cste  d'Ivoir8,
Cuba, Djibouti, Egypte,  Emirats  arabes UniS, Equateur',
Ethiopie, Gabon, Ghana, Grenade, Guatemala, Guin88,
Guyana, Haiti, Honduras, Iles Salomon,  Inde, Indon6sie,
Iran (Ripublique islamique a'>, Iraq. Jamahiriya  al-a&
libyenne, Jordanie, Kenya, Eowe'it,  Lesotho,  Liban,
Libhria,  Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,  Marocs
Mauritanie,  Mexique.  xoaambique,  Myanmar,  Namibie,  Rjpill.
Nicaragua, Niger, Nighria,  Oman,  Guganda,  Pakistan,
Phrou, Philippines, Qatar, Rhpublique  arabe syrienne,
Ripublique centrafricaine,  R8publique  dhmocratique
populaire  lao, Ripublique  dominicaine, Rhpublique
populaire dkmocratique  de Corie,  R&pubPique-Unie  de
Tanzanie,  Saint-Kitts-et-Nevis, Senigal,  Sierra Leone,
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad,
Thai'lande, Togo, Trinith-et-Tobago,  Tunisie, Venezuela,
Viet Nam, Y&men,  Yougoslavie,  Zambie,  Zimbabwe.

writ  con-  : Allemagne, Argentine, Belgique, Bulgarie,  Canada,
Danemark, Etats-Unis d'Amhrique,  Finlande, France,
Islande, Isra;ril,  Italie, Luxembourg, Norvhg8,  Panama,
Pays-Baa, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni  cl8
Grande-Bretagne et d'Irlande  du Nerd, Su8de.
Tch8coslovaquis.

zabsr&  : Albanie,  Australie, Autriche, Bhlarus.  Costa  Rica.
~1  Salvador, Espagne, Estonie,  Fidji,  Gr&e,  Honqrie,
Irlande, Jamai’que,  JapOn,  Lettonie, Liechtenstein,
Lituanie, Malte, Nouv8118-Z6land8,
Papouasie-Nouvelle-Guinhe,  Paraguay, Portugal, Rhpublique
de Cor68, Turquie, Ukraine, Union  des  R&publiqItrs
socialistes  sovi&tiques,  Uruguay.

49. L8  $~==.a  invite les dkldqations  qui Is souhaitent b expliquer  leur
vote.

/ . . .
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50. me  de ST.-M&Q  (Panama) dit quo lo fait que na d&ligation ait  votd,
contre  le projet  de r&solution ne signifie  nullement que son pays est oppose
au droit des peuples h l’autodeterminatioa,  qui constitue  l’un des fondements
de la democratia  et des droits de l’homme. Lo  Gouvernement panamien  reconnait
la nicessiti  de mettre un terme b l’apartheid et a pris note des changements
survenus dans ce sons;  il reconnait aussi les droits inaliinables du peuple
palestinien et la necessite  d’une solution au conflit  du Moyen-Orient.
N6anmoins, lo projet  de r&solution ignore les efforts de pair deployis  par la
communaut6  internationale  au Moyen-Orient, y compris la Confhrence  historique
de Madrid, et va done  a l’encontre des resultats  recherches.

51. M.  VAN m (Pays-Baa), parlant au nom des 12 Etats membres de la
Communauti europeenne,  dit que ceux-ci appuient fermement le droit b
l’autod6termination  mais, cormne  l e s  an&es  pr&cedentes, ne sont pas en mesure
d’approuver le projet  de resolution eramini. Celui-ci comporte des
ameliorations relatives en certain8  points mais plusieurs il6ments  continuent
de poser de nettes difficult&s. Bien quo certain8  paragraphes nouveaux
traitent des changements importants survenus au tours  de l’annie  ecoulee  en
Afrique australe, le texte  no tient pas pleinement compte  des evenements  en
Afrique du Sud, notasunent  de l’adoption de mesures importantes favorisant
l’instauration recherchee  d’une Afrique du Sud democratique.  non raciale  et
unie.

4%. Bien que lo paragraph0  2 ait  6th modifii  par rapport au texte  de l’annee
prec$dente, la mention qui y est faite de “la lutte, sous toutes ses formes,”
continue de soulever  des problemes. Les Nations Unies devraient avant tout
encourages des solutions pacifiques dea problbmes internationaw. En outre,
Ies Douze  n‘accepteat pas l’afficmation  selon  laquelle lo maintien de
relations avec  un Etat  implique &cassairement  un  encouragement aux politiques
s?!e  cet Etat ou leur  approbation.

53. En ce qui conceroe  le Moyen-Orient, la Communauti europienne et ses Etats
membres ont deplor&  de fac;on  ripetie  les mesures ripressives  prises par Israkl
dans les territoires occupis. Une paix  durable ne peut 6tre  obtenue qu’a
condition que soient confirm&s  lea droits de tous lea Etats de la region,
y compris d’lsraiil, h exister a l’interieur  de frontieres  Sk-es,  reconnues et
garanties et que soit  pleinement reconnu lo  droit du peuple palestinien b
l’autodetermination, avec tout ce que cela implique. La Conference de paix,
en conduisant i des negotiations  entre les parties, offre des perspectives
r$elles  de paix dens la region.

54. Assea  t6t, les Douse se sont mis en rapport avec  les auteurs du projet  de
resolution pour obtenir que le texte, ainsi que d’autres projets  de
&solution, soit  plus conforme aux  evenements  recents,  entre autres, en
Afrique du Sud, tels qu’ils ressortent du rapport du Secretaire  general  sur
l’application de la Declarntion  sur l’apartheid et ses consequences
destructrices en Afrique australe. Cette d&;-ration,  ainsi que la
declaration faite par les pays du Commonwealth Yarare,  le 20 octobre 1991,

/ . ” .



A/C.3i46/SR.40
Frangais
Page 12

constitue une base solide pour l'htablissemeat  d'une position conxnune sur
l'ivaluation  des ivinements  politiques dans la rigioa. Malheursusement, les
Douse n'ont pas obtenu de risultats satisfaisants, Xl8 espbrent quo  le
dialogue avec les auteurs de ces projets  de rhsolution  sera approfoadi a
l'avenir, autorisant ainsi un consensus, et 11s ne n~gligeront  aucun effort
dans ce sens.

5 5 . Mme LLSSIDINI  (Uruguay) dit que sa d&l&gation, tout en appuyant l'esprit
du projet  de risolution pour autant qu'il  a trait h l'autoditermination,  s'est
abstenue car elle considire que le texte n'eat pas 6quilibr6  et ne tient pas
vraiment compte  des nigociations actuelles sur le Moyen-Orient. Un ton plus
modire  aurait  contribu6  a smiliorer les conditions d'un dialogue et d'une
negotiation  et, par la, favorisi  la paix dans  la r6gion.

56. &JIND(R~  (B&ail)  dit que sa dhlbgation  a vot6  en faveur du projet  de
resolution A/C.3/46/L.lO/Rev.l,  dans le mGme  esprit qu'elle appuie solidement
les efforts visant h hliminer  l'apartheid et b garantir le respect universe1
du droit des peuples h l'autod&termination.  N&anmoina,  la dil6gation
brhsilienne  estime que, en certain8  points du texte, un libel16 affiah  et plus
iquilibre  aurait  pu &tre  employ6 sans que le projet  de r&olution  en soit
affaibli. En outrea le texte ne traite pas de tous  les aspects de la
situation en Afrique du Sud, notamment  de certains faits positifs  r&cents.

5 7 . Le Brhsil  appuie  vigoureusement tous  les efforts visant  h obtenir une
solution globale  de la situation au Moyen-Orient et k &soudre  la question de
Palestine. Le Gouvernement brisilien  se fhlicite  de la tenue  de la Confirence
de Madrid, qui constitue un pas important dans  ce sens,  et estime que toutes
les parties devraient thmoigner  de comprihension  et de bonne volonth  pour en
qarantir le succis.

58. M.  TRQTTIER  (Canada) dit que sa d&ligation a vot6  avec  quelqus regret
contre  le projet  de &solution A/C.3/46/L.lO/Hev.l  parce  que certaines
lourdeurs historiques ant  6th  conservees  dans le texte. NBanmoins,  pour la
premiire fois, lea auteurs se sont montrk  prits  a adapter leur texte h
l'evolution  de la situation, particulierement  en ce qui concerne 1'Afrique
du Sud. Cela  pourrait laisser bien augurer du prochain d&bat  sur l'apartheid
auquel le Canada a l'intention  de participer activement et qui favorisera la
poursuite d'une tkolution  verc  l'autod&termination.  Le consensus dont a
b&x&ficih  le projet  de &solution A1C.31461L.12  prouve qu'un  accord peut et
doit  se faire Yur cette question impOrtante.

59. Mme  Da SILVA (Venezuela) dit que sa dGl&gation  a voth  en faveur du projet
de resolution parce  que le Venezuela a toujours agi conformt$ment  ii  la
resolution 1514 (XV) de l’Assembl6e  gkhrale  et pleinement appuye  toutes les
initiatives favorables h un dialogue et au rhglement  pacifique des
diffhrends. Neanmoins, elle  aurait  prefhr6  que le libel16  de certain9
paragraphes traduise plus objectivement les faits  positifs  qui surviennent au
Moyen-Orient. Les efforts diployGs  pour r&soudre  des conflits  complexes ne
devraient pas stre  compliques  par une formulation inadapthe.

/ . . .
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60. M.  (Hongrio)  tout en reconnaissaot que les princfpeux  auteur8 du
projet  de r&solution  ont essay6 de formuler diffiremment  certaias  6Phments  du
texte qui avaient susciti  &es  oppositions inutiles, dit que, selon sa
diligation,  lo libel16 hirit6  du passi  nuit gravement au projet  de
rGsolutioa. I1 est regrettable que des consultations n’aient pas don&  de
r6sultats  tangibles. La Hongrie empire  qu’un esprit favorable i un examen
objsctif de certain8  faits  l’amportera b la Commission, particulibrement  en ce
qui concerne  lea processus politiques positifs  en tours  en Afrique du Sud et
la Confirence  historique de pair  sur le Moyen-Orient. En con&quencs+  l a
d&ligation  hongroise n’a  pas it6  en  mesure  d’appuyer le projet  de r6solution.

61. M.  STREJCZEA  (Pologne), parlant au nom de son pays et de la
Tchkoslovaquie,  dit  que tous deux appuient fermement le droit des peuples i
l’autod&terl,Anation  et s’oppoeent vigoureusament  ia la discrimination raciale
at k l’apartheid. C’est  done avec  regret q”e ces deux diligations  oat iti
contraintes de voter contre  le projet  de &solution  (A/C.3/46/L.lO/Rev.l),  en
raison  tant de su taneur  quo de son libelli. Le projat de resolution ne tient
‘pas r6ellement  compte  des r&cents  bhemeats  positifa  en Afrique du Sud et au
Moyen-Orient, particuli&rement  de la Confirsnce  de Madrid. L e  lftelle  drr
certains  paragraphs8  a des relents da guerre froide et devrait &tre modifici.

62. me am (Japon )  d i t  qu ’ e l l e  s’csst abstenue  conformiment  b l a
position prise par son pays au sujet de la &solution sur 1s msms  point
adopt&e en 1990. Le Japon appuie  le droit h l’autodetermination  et au  respect
des droits  de l’homne. Ntianmoins, il regrotte put?  plusiwrs  paragraphes du
projet  de r&solution  ne tiennent pas compte  des changements poai:.ifs  r&cents
au Moyen-,Orient  et en Afrique du Sud. Mme  Teranishi espire  que l’adoption du
projet  do resolution n’smpGchera pas les parties int&ress&es  d’instaurar la
pair au Muyen-Orient  st  d’iliminer  l’apartheid en Afrique du Sud.

63. La cornmlmnautt$  internationala devrnit  eacourager  de tels efforts b ce
stade crucial de 1 ‘aprbs-guerre froide plut6t  que lancer de violentes
accusations qui peuvent seulement  attiser les opositions. 11 faut bien
montrer que la cosununauttG  internationale  appuie Mutes  les tentatives
desolution constructive. La dilkgation  japonaise espbre  done  qu’h l’nvenir  le
projet  de resolution sur ce point 98x-a  formule  d’une fa9on plus equilibrie
tenant compte  des &l&merits  positifs.

64. M,  MA~JEIR~ (Chili) dit qu’en  votant on fnveur du projet  de risolutioa,
sa dhlegation  est resthe  fiddle  b SJ  position consistant h appuyer le droit b
l’autodetermination. N6axmoins, l e  C h i l i  aurait  preferi  que  l e  projet  de
rcsolu,tion  mentienne positivement le prccessus commenci  I l a  recent33
Confhrence  de Madrid, B laquelle ont contribuh  toutes  les parties
inthresqbes. M. Maquieira espbre  que la ConftGrence  representera  ie premier
pas vers  la pair  et 18  stabilite5  au  Moyen-Orient..

/ . . .
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65. M.  MABEs  (Etats-Unis d’llmdrique)  a voti  contre le projet  de resolution
car celri-ci  ne correspond pas h la rcialite  de l’&olution  en Afrique du Sud
et au Moyen-Orient. Sa diliqation est profondhment digue  de ce que 1eS
auteurs de la r&solution n’aient pas tenu compte de la plupart des suggestions
constructives present&s par les dhligations  int&ess&es  pendant la
&daction. Le grand nombre d’abstentions et de voix opposies  au projet  de
r&solution montre bien que de nombreuses autres del&gations  partagent ces
vues. M. Marks invite instamment les  auteurs du projet  h aborder  les
n&qociations  h la pro baine  session de l’Assembl6e  genirale  en &ant  fermement
d&id&s b &tablir  un  texte vGritablement  dquitable  et iquilibri  qui favorise
le yrocessus de pair au lieu d’y faire obstacle; il esp&re que la situation en
Afrique du Sud et au Moyen-Orient continuera de justifier d’importantes
amiliorations  du texte.

66. La situation des droits de l’honune en Afrique du Sud n'a pas cess6
d’inquihter  les  Etats-Unis d’Amhrique  qui sont r&olument  oppos&s h
1 *apartheid. Le libel16  du projet  de r&solution A/C.3/46/L.lO/Rev.l  ne fait
pas progresser  le d&bat sur cette question et les ref&rences  au regime
sud-africain sont inacceptables. Qualifier l’apartheid  de crime contre
l’humanith  n’est  pas justifie  par les p&&dent8  critis  par le Tribunal de
Nuremberg  o En raison des proqr&s  accomplis  r&emment par le Gouvernement
sud-af ricain et d’ autres parties, la dilGqation  des Etats-Unis continue de
s’opposer  aux appels  b des sanctions qlobales et obligatoires contre ce pays.

67. En ce qui concerne  la situation au Moyen-Orient, des n~gociations
importantes ont lieu entre  les partiee  int&ress&s  dans la region. La
delegation  des Etats-Unis a relevh  que le reprhsentant  de l’Eqypte,  parlant au
nom rtu  Groupe des Etats arabes, a mention&  expresskment la Conference de
Madrid et son apport en des termes  favorables, Les Etats-Unis sent
profondement  digus  qus les auteurs du projet  de &solution n’ai:nt  pas jug6
bon de mentionner cet t&&ement  historique dans le texte. M .  Mairks  aurait
prifGr6  que le texte fasse t?tat  de cs processus et invite express&ment toutes
les parties h niqocier  de bonne foi. I1 conclut en insistant pour que toutes
les  del&gations  oeuvrent en vue de l’adoption, b la session suivante, d’un
ttrxte  hquilibri  acceptable par tous !.es  pays.

68. Mme  BAIARDI (Paraguay) dit que sa delegation s’est abstenue lors  du vote
sur le projet  de resolution A/C.3/46/L.lO/Pev.l  parce  que, bien que le
Paraguay appuie la tenertr  au texte. e l l e  formule  de s  reserves  serieuses  a u
sujet du libel16  qui n’ect  pas propice a une atmosphhre  favorable b une
solution durable.

6 9 . M. AJXARO-PINEDA  (El Salvador) dit que, si sa dhlhgation  s’est abstenue
lors du vote, il  ne faut nullement en deduire  qu’elle s’oppose au droit  des
peuples  a l’autodetermination. El Salvador ne peut se prononcer  en faveur de
certaines formules  controver&es  qui ne  contribuent pas 5 la recherche de la
paix au Moyen-Orient. Les futurs projets  de r&solution sur ce point devraient
tenir compte des faits nouveaux  rhsultant  d’efforts  dhployes  par la communaute
internationale  pour obtenir que les parties directement int&ress&os  concluent
un accord satisfaisant.

/ 0 . .
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IO. &...~&Z  (Australie)  dit que aa  d/lbgation  a’est  abstenue lors du vote
sur  le projet d e  risolution  A/C.3/46/L.lO/Rev.l. Men  q u e  1’Australie  appuie
fermement le principe de l’autoditetminatian, elle  ne peut pas voter en faveur
du  projet de r&solution dont le texte  contient  des foz;nules non constructives
e t  dipass6es. Le libel16  relatif b la situation  au Moyen-Orient est partial
et ne serait d’aucune aide dans lo contexte  du processus de pair en tours.  Le
libel16  de certains paragraphes du priambule et du dispositif, notamment des
paragraphes 5 et 6 de celui-ci, n’est pas conforme a la politiquo de
1’Austtalie  relative au Moyen-Orient, qui eat fondle  sur le respect total du
droit d’Israg1  h exister dans des frontikres  sGres  et reconnues et du droit du
peuple palestinien h 1’ autod&ermination. De plus, cer ta ines  dss  formules
relai’ves  i 1’Afrique  du Sud reprises de &solutions  anthrieures  n’encouragent
pas 1’6volution  dans ce pays,

71. 11 est regrettable que le projet de &solution  ne tienne pas pleinement
compte  des modifications importantes qui sont survenues  en Afrique du Sud,
justifiant la longue lutte implacable menie par lea forces dhmocratiques
d ’ oppos i t i on  contre l’apartheid. De plus, le libel16 du paraqraphe 15 est
ambigu. La  ligne  s u i v i e  p a r  l’Australie,  q u i  consiste h exercer  d e s  press i ons
internationales en vue de l’ilimination de l’apartheid, est pleinement
conforme i la position adopt&e par les paya  du Commonwealth a leur r&union de
Harare,  en octobre 1991.

72. M,SWZB  (Honduras) s votii en faveur du projet de rGsolution  conform&ment
b la position fondamentale de son pays. qui appuie le droit des peuples b
l’autoddtermination. N&anmoins, lo Honduras aurait souhaite un libel16  plus
construltif  s qui reflbta mieux lea changementa survenus au Moyen-Orient et les
efforts visant  a instaurer une solution n6qociie  dans la riqion. S i  l a
Commission avait vot& sur ce projet de r&solution  en prochdant  paragraphe par
paragraphe, i; se serait abstenu dans certains cas ou aurait  vot6 contre
cer tains paragraphes. Le Gouvernement hondurien reconnazt  pleinement le
principe de l’autodhtermination  et eatfme que celui-ci ne  devrait pas ktre
nppliquh  s&lectivemont  b certain98  rhqions  ou  h cer ta ins  pays .
M.  Suazorhaffirme  l ’ a p p u i  complet de sa  dhl6qation  h u n  rhqlement  p a c i f i q u e
des diffGrends  et des conflits  internationaux et &qionaux  et espire  que la
Confkrence  de Madrid conduira b une pair complbte  et durable au Moyen-Orient.

73. Mme-lJJ~.A_LlJ,K&  (Uirraine)  d i t  q u e  aon  p a y s  a  t o u j o u r s  appuye le dro i t  des
p e u p l e s  a l’autodktermination  e t  l ’ o c t ro i  rap ide  de  l’independance  AUX p a y s  e t
p e u p l e s  colonintlx. Nianmoins, elle  s’est abstenue au tours du vote parce que
1~  projet d e  r & s o l u t i o n  ne  t i en t  paa  d&tent  comptu  de  l’&olution d u  climat
international qui a don& une importance accrue aux moyens pacifiques de
riqlement  des  conflits, particulihrement  au t&yen-Orient  et en Afrique du  Sud.

74. Mme.COO~MBS  (Nouvelle-Zhlande)  d i t  que  sa  delhqation  s’eat  a h s t e n u e  lors
du vot.e sur le projet de  &so lut i on  parce q u e  c e l u i - c i  n e  f a i t  p a s  apparaitre
les changements positif?, survenus  en Af rique du Sud au tours  de 1’ Innbe
kouloe  et n’est pas inspiri par une attitude suffisanunent ouverte sur

/ . . .
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tt&ne  Coombs, Nouvelle-Z&land&

l'avenir et souple, partieulihrement  au paragraphe 15. La Nouvelle-Zelande
appuie l'approche grad&e  au relschement  des sanctions contre l'ifrique  du Sud
dont ont convenu  les pays membres du Commonwealth & Harare, en octobre 1991.
Cette approche privoit  une att&nuation  mesurde  des pressions en r&?OnSe  aux
mesures reelles  et concrites  pour cjliminer  l'apartheid, Elle donne aux pays
du Commonwealth le moyen d'exercer une influence sur l'hfrique  du Sud en vue
d'instaurer un stat non racial et dhmocratique. Pour Gussir, les
Nations Uoies doivent tenir compte tie l'ivolution positive dans ce pays.
En ce qui concern8  le Moyen-Orient, la Nouvelle-Zelande  est favorable h
un reglement  pacifique suivant les principes  &non&s  dans la resolution
242 (1967) du Coaseil de sicuritb. Le libel16 du projet de risolutioa  relatif
au Moyea-Orient  ne tient pas compte aes mesures prises ricemment  en quOte
d'une pair durable dans la r8gion.

75. M. PARSHIKOV (Union des Rhpubliques  socialistes  sovietiques)  dit que,
bien que sa d&legation  n'ait  pas 6th en mesure  d'appuyer le projet  de
r&solution, son attitude ne remet pas en question le droit universe1 des
peuples & l'autodkermination. Bien  qu'un  certain nombre de ddligations  se
soient latgement employ&es k rechercher un libel16 g&&alement acceptable, il
est regrettable que les auteurs aient inclus des dispositions qui ignorent les
modifications radicales  survenues  dans le monde, plus particulikrement  dans
certaines rigions. Notamment,  le projet  de r&solution ne tient pas compte de
l'ivolution  positive en Afrique du Sud et ne meationne &me pas la ConfGrence
de Madrid.

76. Mme MRELLA  NGOXBA  (Cameroun) dit que sa d&&&ion  aurait vote en faveur
du projet  de &solution A/C.3/46/L,lO/Rev.l  si elle avait iti prkente  au
moment du vote. Elle regrette qu'un  consensus n'ait pas pu se degager  des
negotiations. Nknmoins, la d&lGgation  camerounaise sait les difficultes
posies par un accord relatif au libelli.

77. pi. XABIJAKARE  (Rwanda) dit que sa d&ligation se serait prononcee  en

faveur du projet  de r&solution si elle avait ite presente  au moment du vote.

78. 24. CALAPRTEANU  (Roumanie) rappelle que son pays a toujours condamne
toutes les formes de discrimination raciale, particuliirement l'apartheid. La
Boumanie a appuye  fermement les efforts visant ir rcbsoudre  le conflit entre
Israg  et ses voisins arabes dans le plein respect des droits legitimes  de
toutes les parties. Les changements rkents  survenus en Afrique du Sud et au
Moyen-Orient sont de la plus  haute importance. En Afrique du Sud, la
ligislation  de l'apartheid a &ti iliminee  et il est possible d'obtenir
l'abolition  complete du regime d'apartheid par des moyens pacifiques nigociis
et d'itablir  un Etat d&mocratique  et non racial ou tous les Sud-Africains
jouiraient de droits Qgaux. La Conference de Madrid qui, pour la premibre
fois, r&nit  IsraZl et les pays arabes, justifie l'optimisme. 11 n'est tenu
d&neat  compte d'aucun  de ces changements fondamentaux  dans le projet  de
&solution.

/ a..
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79” M.  Calafeteanu a:joute  que 1’0rqanisation  des Nations Unies a pour mission
eassntialle  de promouvoir la paix, l e  d i a l o g u e  e t  l a  compr6henaion  e n t r e  sea
FXata Membrea. L e  projet  d e  & s o l u t i o n  n’eat  p a s  h l a  h a u t e u r  d e  ces  buta.
La  del&qatfon  rownaine  relhve  avec  un profond  r e g r e t  q u e  certaina  p a r a q r a p h e s
v o n t  a l’encoatre  de  ce q u i  eat  f a i t  p o u r  o b t e n i r  u n e  s o l u t i o n  p s c i f i q u e  e t
d u r a b l e  dsns  1’ fntirit  d e  t o u t e s  l e s  p a r t i e n . Parallhlement,  la Roumanie
comprand  la p l u p a r t  des  prioccupations  exprimees  a u  sujet,du projet  d e
r&aolution  et recaonnait  pleinement l’importance de l’exercice univsrsai  du
Clroit  d e s  peuples  b l’autodetermination  e t  d e  l ’ o c t r o i  saris  r e t a r d  d e
1’ iudipendance aux p a y s  e t  aux  p e u p l e s  c o l o n i a u x .

BQ. &JQ~J@R&Q~  ( B u r k i n a  P a s o )  d i t  q u e  ~8 dil6qatfon  -. s i  e l l e  avait  et.6
pr&Nente  l o r s  d u  v o t e , se aerait  prononcie en faveur du projet  de resolution
A/C,3/46/L.lQ/Rev.l.

81. &.J&=&~ ((lbservateur  p o u r  l a  P a l e s t i n e )  r e m e r c i e  t o u t e s  10s
d616qat.ions  qui  o n t  a p p u y d  le d r o i t  du p e u p l e  p a l e s t i n i e n  h
l’autadirtermination  e t  l a  lutte  d u  p e u p l e  s u d - a f r i c a i n  p o u r  I’elimination  d e
X’apartheid et l’instauration d’un qouvernement dimocratique dans ce pays. 11
espbre q u e  l a  communaut6  internationale  a p p u i e r a  e n c o r e  p l u s  l e  d r a i t  lkqitime
du p e u p l e  palestinien  b 1 ‘autod&termination  c a r  c’est  lh q u e  r6s;de  l a
vkritable  g a r a n t i e  de  pa.ix d u r a b l e  a u  k&yen-Orient,  e t  qu’b 1  aveLir,  un
consemsus  sera  p o s s i b l e  e n  c e  q u i  conc!erne le d r o i t  d e  tous  I.es  p e u p l e s  b
1 ’ autodetermination, particulierement  en Palestine et en Afrique du Sud, en
vue d e  l’instauratioa  d’un nouvel  o r d r e  m o n d i a l  e t  d e  l a  g a r a n t i e  dies  d r o i t s
universe13  d e  tous  les  pouples.

82. L’Orqaniaation  de liberation de Xa  Palestine considbre favorablement la
Conference de Madrid. M .  Al..Kidwa  p a r t a q e  l ’ a v i s  d e  tax ceux  q u i  a n t  jug&
nocessaire  d’oncourager  le suoci?~  d e  c e t t e  c o n f e r e n c e  e t  le p r o c e s s u s  d e  puir
q u i  a  commecce. L a  Conf6rence  est:  un kenement  import.ant  qui  doit 6tre  dument
mentior&  dmns  uu projot d e  r e s o l u t i o n  relatif  b l a  paix. L e s  e f f o r t s  v i s a n t
.a promouvoir l a  p a i x  doivent  6tr.e  confarmes  aux p o s i t i o n s  adopt&es  p a r
1 ‘Assemblk  gd&rale.

83. L e s  Nat,onr lrr-ies Jevraiont  montrer  clairement  a u x  hiroxques  Palestiniens
qui o n t  particip6  h l a  Confhrscce d e  M a d r i d  qu’ils s o n t  dans  le d r o i t  e t  quo
l a  communautt5  intornntion~~lo  c o n t i n u e  d ’ a p p u y e r  la c a u s e  p n l e s t i n i e n n e .
t,‘occupant  israhlien  doit  c h a n g e r sa p o s i t i o n  e t  reconna;t.re  l e s  d r o i t s  ?u
peuplu palestinion,  particulihrement son droit h 1 ’ a~~r.oddretminet,ion,
Conferonce  d e  Madrid nc  devrait  p a s  servir  h .l&gitimer  l’ot:cupat..ion
israblienne  ni  b re’uswr  a u  p e u p l e  palestinien  s e s  d r o i t  s inaliinables.
M.  Al--Kidwa esp8re  qu’b I’ ‘nvenir  un c0nsensuY  apparaitra  AIJ  sujet.  d u  projet.  d e
r e s o l u t i o n  sur  c e  p o i n t .

J * . .
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84. Mile DIOP (Sinigal) et Mme SIMON (Vanuatu) disent quec  si leurs
dhl&gations  avaient iti prdaantes  lors du vote, elles auraient ~0th en faveur
du ptojet de r&solution  A/C.3/46/L.lQ/Rev.l.

85. M. FISSENBO ~S&larus) dit que son pays, bien qu'il appuie le droit des
peupzes  2 l'autodbterminatian. a'a pas &ti eu mesure de voter en faveur du
projet  de &solution car celub-ci  ne tient pas d%nent compte des changements
survenw  dans le monde et n'est pas formuld de fa$on iquilibrhe. Sa
d&ligation s'est done abstenue.

Proiet de r&solution A/C.3/46/1;,12

86. Le PRESIDENT relive que le Guatemala, le Koweyt et Cap-Bert se sont
joints aux auteurs du projet  de r8solMzion.

81.
.Le proiet  de &solution  A/CZ.3/46/L.12  est adontes ans vote.

88. Mile MEKTA  (Inde)  explique que sa d&P&gation  ne s'est pas opposie  $
l'adoption  du projet  de r&solution mais tie& a priciser  qu'elle garde
toujours la m8me  position au sujzt de l'article premier du Bacte international
ralatif aux droits konomiques, sociaux et culturels dans Sequel, & son avis,
ies mots "le droit des peuples  a disposer d'eux-m8mes"  s'appliquent seulement
aux peuples sous domination &rang&?  et non pas aux Etats nationaux
souverains ni & une fraction d'un peuple ou d'une nation.

Proiet de risolution  A/C.3/42/L.13/Rev.l

89. Le PRESIDENT rappel18  h la Commission que le libel16 du yaragraphe  12 du
pro5et  de &solution a 6ti modifi6  oralement par le repr&sentant  du Nig6ria  et
se pri$sente  comme suit e

'*a lo Rizpporteur  special de la Commission des droits de l'komme de
prisenter  i 1'AssemblGe  g&hale  a 58 quarante-septi&me  session un
rapport sur l'utilisation des mercenaires  qui tienne spkiwlement compte
des hlhmesta  suppi&mentaires  mis en relief dans son rapport.'"

90. M, VAN DER KEIJDP,N  (Pays-Bas), expliquant le vote des 'mats menbres de la
eommaauti europGenne,  fait observer que Xe Rapporteur spicial a adopt6 dam
SOD rapport p&limina.ire  un sujet beaucoup  plus vaste qtie celui qui Qtait
privu  k l'ordre du jour. Ees Douze condamnent  sass  Qquivoque me recrutement,
l'utilisstion  et le linancement de mercenaires et comprennent les
p&occupations qui oat inspira le projet de rtholution. Niacwoins, ils us
serif:  yas en mesurr? d'appuyer  celui-ci, pour des raisons de fond et de
principe. Les auteurs du projet  de risolution, bian qu'ils se soient
f&licit& de l'adoytion  de la Convention, SB sent lank une nouvelle fois
daos des considiratioae politiques aujettes a controverse, thrangkres  B la
Cowerkim proptemfxit  dlte.

/ . . .
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(M.  Van Der Heijden.  Pays-Ea3)

91. Lea Douse ont pris  note avec  regret de l’ichec  des tentatives de
modification du texte. Aux derniirea  sessions de la Commission des droits de
l’homme et du Conseil ciconomique  et social, une 6valution  semblait s'&tre
dessinie  au aujet des rkaolutions  aur cette question. Les Douse  ont espdre
qus cette ivolution  se poursuivrait k la session en tours  de 1’Assemblke
g6nirale. 11s tiannent auasi  & rappeler leurs objections anciennes concernant
Xe  cadre dana  laquei la question dea tnercenaires  est examin8e. En ce qui les
concerne, la question a trait aux relations entre Etats plut6t  qu’aux  droits
de l'homrne.

92, ~JI~~T&IJ-,~?‘~  (Viet Nam) rappelle que, depuis plusieurs armies,
sa dGl6qation  fait partie  des auteurs des projets  de r6solution  analoques b
celui qui est actuellement araminci mais que, cette annee,  elle ne compte  plus
parmi eux  eu raison  d'une declaration infondie contenue  dans le rapport du
Rapporteur spricial sur le rijle  des volontaires vietnamiens au Cambodqe.  En
agissant  ainsi, ells ne revient en rien sur son opposition h l'utilisation de
marcenaires.

Afghanistan, Alqhrie,  Angola, Arabie
aaoudite, Bahamas, Bahre'in, Bangladesh,
Barbade,  Belize,  Benin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brhsil, Brunhi  Darussalam,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cup-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica,
C&e d'Ivoire,  Cuba, Djibouti, Dominique,
Egypte, Emirats  arabes unis,  Equateur,
Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Guatemala,
Guinie, Guyana, Haiti,  Honduras, Iles
Salomon, Inde, Indonesie,  Iran (Republiquo
islamique  d'), Iraq, Jamahiriya arabe
libyenne, Jama'ique,  Jordanie, Kenya,
Kowej;t, Lesotho, Liban, Lib&ria,Madaqascar,
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maror:,
Mauritanie, Mexique, Mozambique, Myanmar,
Namibie, N6pa1,  Nicaragua, Niger, Niqiria,
Oman,  Ouqanda, Pakistan, Punama,
Papouasie-Nouvelle-Guinea,  Phrou,
Philippines, Qatar, Republique  arabe
syrienne, Rhpublique  centrafricaine,
Ripublique de Coree,  Republique
democratique  populaire lao, Rkpublique
dominicaine, Republique  populaire
democratique  de Coree,  Republique-Unie  de
Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis,

/ . . .
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Votent  CQW :

S'abstiennent  :

S&&gal, Sierra Leone. Singspour,  Soudan,
Sri Lanka. Suriname, Swaziland, Tchad,
Thai'landu,  Togo, Trinith-et-Tobago,
Tunisie,  Ukraine, Uruguay, Vanustu,
Venezuela,  Viet  Nam,  Y6rner.b  Yougoslavie,
Zambie,  Zimbabwe.

Allemagne,  Belgique, Etats-Unis d'Arn&rique,
France, Isragl,  Italie, Japan, Luxembourg,
Pays-Baa, Portugal, Royawne-Uai de
Grande-Bretagne et d’Irlande  du Nord.

Albanie, Argentine, Australie, Autriche,
EGlarus, Bulgarie, Canada, Danemark,
El Salvador, Espagne, Estonie,  Finlande,
Grbce.  Hongrie, Irlande, Islande, Lettonie,
Liechtenstein, Lituanie, Malt%,  Norv&ge,
Nouvelle-Zhlande,  Paragr3y,  Pologne,
Roumaaie, Suide,  Tchkoslovaquie,  Turquie,
Union deer  R6publiques  socialistes
soviGtique8.

95.  y. LINBGREN  (Brisil)  d i t  que  86  d&legation  a vot& e n  favearr  du  projet  de
resolution car elle 43n  approuve l'esaentiol  tl~a~s  tient  b souligner que le
cinquiime  paragraphe du prkmbule  eat  tsop  g&&ral  et pr&te  h confusion. Les
conditions dans lesquelles  un  diffhtead  )a.>urrait 8tre  considhr6  come
reprhaentant  une menace pour la pair ct 1s skurito  internationales  sort
prcicisies  clairement dans la Chxte.

96. & TmIER  (Canada) dit que sa dhlegation  s’ast  abatenue,  estimant  qua
la question aurait  pu faire l’objet d’un conserxus. 11  regretto  que les
auteurs  du projet  de resolution aient decide  de ne pas se fonder sur le
consensus Cant  avait d&ji bendficii  la resolution correspondante adoptbe  par
la Commission des drokts de ‘2.‘homme,

07, ~~_BJLpCVOGL~ (Turquie)  dit que sa delegation S’est  ebstenlle  au tours du
vnte sur l a  projet  de  r e so l u t i on  parce  q u a  la libalX6  n’est.  p a s  favorehle  b un
cnnset3us.

98. M,  MARES  (Etat.:,-Uni.3  d”Amerique)  dit  que sa d e l e g a t i o n  a  vote  contre  le
srojet  de r&solution. Bien qu’ello  s’oppose  h l’utiliaation  d e  mercenaires,
ells cons id&re  que, paz”  r appor t  h cl’autres  Qrobl~mes graves  q u i  s e  posent  h la
Troisieme  Commission, celui-ci  s’iqttenue. De plus, la delegation de8
Etats-Unis  e s t  fortument 2pposOe b touta  tentative visant B elargir  la
d&fl.nitir.tn du m o t  “mercenairs”  b d e s  f i n s  politiquos,  etranc&res  h l a
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quastion. Ce mot a 6th clairement  difini  Caea  le Ptotocole additionnel I nux
Conventiona de Ge&ve  de 1949. M. Mark8 relive auesi que la Convention sur
les mercanairea  a 6th adoptee  et est ouverta b la signatura.

99. M. (Australie)  dit que aa &legation  e'est  abatenuc et regrette
que lee auteurs a.ient  conserve le libel16 de la r6aolution  45/- 2 de
1'Assembl~e  ghnirale,  que sa delegation  n'avait  pao iti en melure  d'appuyer,
au lieu de reprendre  celui  de la riaolution  plua ricente  de la ConuniRsion  des
droits  da l'homme.

1 0 0 .  t&m (Union  dea Ripubliquea  socfalintes  soviitiquea)  dit que sa
d&ligation  s'est  abstenue  maia 08 reserve  lo droit  do prendrs  1a parole ::ur  la
question au tours  du vote en pP&i&rs.

101. & mO-P&DJ)  (El Salvador) explique  gun aa del&gation,  bien qu'elle
s'oppose  b l'utilisation de mercenafrsa, m'mt abatanue  parce  que les mats
I'mouvements  de lib&ration nationale" front  souvent  employ&  par dea mouvements
terroriates  nui essaient de renverraer par la violence dee gouvesnemoats  6111s
dhmocratiquement.

102. be ,wDm  dit pus Ra Commission acheve  crinri  son examen  du point 93.

POIN'I'  94 DE L'CRDRE  DU YOUR : DE~%&OPPEMENT  ScKXAL  (u&9)

i3 ) QUESTIQRS  RElLATJafBS  A LA SITUh'rXOW  SDCYALS  DANS LB MC3WJE  ET AUX  JEURES,
AUX PRRSORRES  AGEES,  AUX PERSBNREG  HANDICAPR::L$ ET A LA FAM1LK.F i 9.u !..v;c  )
(A.‘C.3/46/L.1A)


